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(S)  Dispositif  d'éclairage  destiné  à  être  fixé  à  un  mur. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  d'éclairage 
destiné  à  être  fixé  à  un  mur.  Il  est  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  une  structure  tubulaire,  des- 
tinée  à  être  fixée  au  mur  et  équipée  à  l'une  de 
ses  extrémités  d'un  luminaire  (1).  Cette  struc- 
ture  servant  au  guidage  d'un  câble  d'alimenta- 
tion  électrique  (4)  est  réalisée-  en  au  moins 
deux  parties  (2,3)  se  faisant  suite  et  reliées  l'une 
à  l'autre  par  un  boîtier  intermédiaire  formé  par 
deux  demi-coquilles  (10,13),  appartenant  cha- 
cune  à  une  partie  de  la  structure.  Ces  deux 
demi-coquilles  (10,13)  sont  assemblables  l'une 
à  l'autre  de  façon  réversible.  Le  boîtier  intermé- 
diaire  contient  un  moyen  de  commande  de 
l'alimentation  en  courant  (16)  du  luminaire  (1). 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'éclairage  destiné  à  être  fixé  à  un  mur. 

Il  existe  déjà  des  appliques  que  l'on  fixe  à  un  mur, 
à  l'aide,  par  exemple  de  vis  et  éventuellement  de  che- 
villes. 

Pour  alimenter  de  telles  appliques  en  électricité, 
il  faut  traditionnellement  tirer  une  ligne  entre  la  sour- 
ce  de  courant  la  plus  proche  et  l'endroit  où  l'on  désire 
placer  l'applique,  caries  prises  de  courants,  boîtes  de 
dérivations  ou  autres  sources  sont  rarement  à  la  hau- 
teur  à  laquelle  on  place  habituellement  une  applique, 
sauf  si  cette  implantation  a  été  imaginée  dès  l'origine. 
Il  faut  alors  faire  courir  un  fil  le  long  du  mur  de  la  sour- 
ce  jusqu'à  la  place  choisie  pour  l'applique.  Ce  fil  est 
alors  soit  apparent,  soit  encastré  dans  une  saignée. 
Dans  le  premier  cas,  l'applique  étant  rarement  placée 
dans  un  angle  de  pièce,  le  fil  ne  peut  pas  être  dissi- 
mulé  sur  toute  sa  longueur  le  long  d'une  plinthe  ou  au 
fond  d'un  angle  délimité  par  deux  pans  de  mur.  L'effet 
obtenu  est  alors  inesthétique.  Dans  le  second  cas,  si 
le  travail  est  bien  fait,  on  ne  voit  pas  du  tout  le  fil.  Ceci 
est  parfait  sur  le  plan  esthétique,  mais  demande  de 
gros  travaux,  qui  ne  sont  envisageables  que  lorsque 
l'on  décide  de  changer  le  revêtement  mural  de  la  piè- 
ce  dans  laquelle  l'on  désire  placer  l'applique.  Dans 
ces  deux  cas,  la  fixation  de  la  lampe  contre  le  mur  se 
fait  avec  des  moyens  classiques,  tels  par  exemple 
des  vis  et  éventuellement  des  chevilles. 

Une  alternative  à  ces  problèmes,  est  l'adoption 
d'une  lampe  sur  pied,  que  l'on  place  alors  près  du 
mur.  L'éclairage  obtenu  est  proche  de  celui  dispensé 
par  une  applique  murale,  l'esthétique  est  acceptable 
et  la  mise  en  place  très  simple,  puisqu'il  suffit  de  po- 
ser  la  lampe  et  de  mettre  la  fiche  dans  la  prise  de  cou- 
rant,  prise  se  trouvant  souvent  près  du  sol.  Un  pre- 
mier  inconvénient  est  le  manque  de  stabilité  de  ces 
lampes.  Elles  risquent  de  se  renverser  et  peuvent  être 
dangereuses  pour  des  enfants.  Ce  risque  provient  de 
l'absence  de  fixation. 

Un  autre  inconvénient  est  l'encombrement  de 
ces  lampes,  tant  chez  l'utilisateur  que  dans  les  rayons 
de  vente  des  magasins.  Ces  rayons  ne  sont  pas  tou- 
jours  prévus  pour  des  objets  ayant  une  longueur  voi- 
sine  de  deux  mètres.  D'autre  part,  le  transport  de  si 
longs  objets  entre  le  magasin  et  le  lieu  d'utilisation 
n'est  pas  très  commode. 

Le  brevet  US  4  71  3  734  décrit  une  lampe  destinée 
à  être  fixée  à  un  mur.  Celle-ci  comporte  une  structure 
tubulaire  fixée  au  mur,  équipée  à  son  extrémité  d'un 
luminaire  et  servant  au  guidage  du  câble  d'alimenta- 
tion  électrique.  Dans  une  variante  décrite  dans  ce  do- 
cument,  la  structure  tubulaire  est  composée  de  deux 
parties  télescopiques,  afin  de  pouvoir  adapter  la  dis- 
tance  entre  le  luminaire  et  la  prise  de  courant. 

Le  but  de  l'invention  est  de  fournir  un  dispositif 
d'éclairage  destiné  à  être  fixé  à  un  mur,  qui  comporte 
des  moyens  intégrés  d'alimentation  en  courant,  qui 
soit  présenté  à  la  vente  et  qui  puisse  être  transporté 

sous  un  volume  réduit,  qui  soit  installable  sans  tra- 
vaux  importants  et  qui  possède  une  esthétique 
agréable. 

A  cet  effet,  ce  dispositif  est  du  type  comprenant 
5  comprend  une  structure  tubulaire  qui,  destinée  à  être 

fixée  au  mur,  équipée  à  l'une  de  ses  extrémités  d'un 
luminaire  et  servant  au  guidage  d'un  câble  d'alimen- 
tation  électrique  du  luminaire,  est  réalisée  en  au 
moins  deux  parties  se  faisant  suite.  Il  est  caractérisé 

w  en  ce  que  les  parties  formant  la  structure  tubulaire 
sont  reliées  l'une  à  l'autre  par  un  boîtier  intermédiaire 
formé  par  deux  demi-coquilles  appartenant  chacune 
à  une  partie  de  la  structure,  ces  deux  demi-coquilles 
étant  assemblables  l'une  à  l'autre  de  façon  réversi- 

15  ble,  un  boîtier  intermédiaire  contenant  un  moyen  de 
commande  de  l'alimentation  en  courant  du  luminaire. 

En  position  montée,  les  parties  de  la  structure  tu- 
bulaire  se  font  suite,  et  en  position  démontée,  ces  par- 
ties  peuvent  prendre  place  l'une  à  côté  de  l'autre.  Ain- 

20  si,  ce  dispositif  peut  être  présenté  à  la  vente  dans  un 
emballage  de  volume  réduit.  Les  travaux  d'installa- 
tion  de  ce  dispositif  se  limitent  à  la  fixation  au  mur  de 
la  structure  tubulaire  et  à  quelques  branchements 
électriques. 

25  De  préférence,  la  structure  tubulaire  comprend 
deux  parties,  chaque  partie  étant  composée  d'au 
moins  un  tube  à  chaque  extrémité  duquel  estf  ixé  une 
demi-coquille  et  le  luminaire  est  équipé  sur  sa  face 
destinée  à  prendre  appui  contre  le  mur  d'une  demi- 

30  coquille  de  forme  complémentaire  de  celle  d'une 
demi-coquille  disposée  à  une  extrémité  d'une  partie 
tubulaire,  afin  d'être  assemblé  à  cette  demi-coquille. 

Du  point  de  vue  électrique,  le  moyen  de  comman- 
de  de  l'alimentation  en  courant  du  luminaire  logé  dans 

35  un  boîtier  intermédiaire  est  constitué  par  un  interrup- 
teur  ou  éventuellement  par  un  variateur  de  courant. 
D'autre  part  un  câble  électrique  s'étend  sur  toute  la 
longueur  de  la  structure,  sans  coupure,  y  compris  au 
niveau  du  boîtier  intermédiaire,  la  commande  de  l'ai  i- 

40  mentation  en  courant  du  luminaire  étant  réalisée  par 
un  fil  de  phase  s'étendant  entre  le  luminaire  et  le  boî- 
tier  intermédiaire  contenant  le  moyen  de  commande. 

Avantageusement,  dans  le  cas  où  les  demi- 
coquilles  sont  de  forme  circulaire,  elles  comportent 

45  des  moyens  de  blocage  en  rotation  l'une  sur  l'autre 
pour  assurer  la  tenue  du  boîtier  qu'elles  constituent 
en  position  assemblée.  Ces  moyens  de  blocage  peu- 
vent  être  des  encoches  faites  dans  une  demi-coquille 
et  dans  lesquelles  passe  la  partie  tubulaire  associée 

50  à  l'autre  demi-coquille. 
Pour  personnaliser  le  dispositif  d'éclairage  il  est 

possible  de  rajouter  une  platine  décorative  à  la  hau- 
teur  du  luminaire,  mais  aussi  des  boîtiers  intermédiai- 
res.  Dans  ce  cas  la  platine  décorative,  munie  d'un  évi- 

55  dément  permettant  le  logement  d'un  boîtier  formé  de 
deux  demi-coquilles  et  de  rainures  permettant  le  pas- 
sage  de  la  partie  tubulaire  du  dispositif,  est  montée 
entre  le  mur  et  le  dispositif. 
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De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise  à 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  une  forme  d'exécution  de  ce  dispositif  : 

Figure  1  en  est  une  vue  d'ensemble  montée  et 
fixée  à  un  mur  ; 
Figure  2  en  est  une  perspective  éclatée  ; 
Figure  3  en  est  une  vue  en  coupe  de  face,  à 
échelle  agrandie,  montrant  une  possibilité  de 
branchement  électrique  ; 
Figure  4  en  est  une  vue  en  coupe  éclatée. 
Le  dispositif  d'éclairage  représenté  au  dessin 

comporte  un  luminaire  1,  une  structure  tubulaire  en 
deux  parties  2,3,  un  câble  électrique  4,  une  demi- 
coquille  inférieure  5,  une  platine  décorative  6  et  des 
moyens  de  fixation,  qui  sont  dans  cet  exemple  des 
vis. 

La  fixation  du  dispositif  d'éclairage  au  mur 
commence  de  préférence  par  la  fixation  de  la  demi- 
coquille  inférieure  5  sur  le  mur,  à  l'aide  de  vis.  Si  cette 
demi-coquille  5  n'est  pas  à  proximité  d'une  prise  de 
courant,  il  faut  poser  un  câble  électrique  entre  la  prise 
de  courant  et  l'emplacement  de  cette  demi-coquille  5. 
Les  prises  de  courant  étant  souvent  placées  près  du 
sol,  il  est  facile  de  dissimuler  le  câble  en  le  faisant  lon- 
ger  une  plinthe  ou  bien  l'angle  fait  entre  le  mur  et  le 
sol.  Des  encoches  sont  prévues  dans  la  demi-coquille 
5  pour  le  passage  du  câble  électrique  4.  Ce  câble  est 
muni  à  son  extrémité  d'une  fiche  7. 

La  partie  inférieure  3  de  la  structure  tubulaire  est 
formée  de  deux  tubes  à  section  cylindrique  8  parallè- 
les  et  de  deux  demi-coquilles  9  et  1  0.  Les  tubes  8  re- 
lient  les  deux  demi-coquilles  9  et  10.  La  demi-coquille 
9  a  la  forme  adéquate  pour  recevoir  la  demi-coquille 
5  fixée  au  mur  et  la  cacher.  L'ensemble  des  deux 
demi-coquilles  5,9  forme  le  boîtier  inférieur  du  dispo- 
sitif  d'éclairage.  Une  encoche  est  prévue  dans  la 
demi-coquille  9  en  vis-à-vis  d'une  encoche  de  la 
demi-coquille  5  pour  permettre  le  passage  du  câble 
électrique  4.  Ce  câble  4  traverse  le  boîtier  inférieur  ; 
il  est  guidé  par  l'un  des  tubes  8  et  sort  du  boîtier  in- 
férieur  grâce  aux  encoches  faites  dans  les  demi- 
coquilles. 

Des  vis  11  permettent  d'immobiliser  en  transla- 
tion  les  deux  demi-coquilles  5  et  9. 

La  demi-coquille  10  a  quasiment  la  même  forme 
que  la  demi-coquille  5.  Elle  est  fixée  au  mur  à  l'aide 
de  vis. 

La  partie  supérieure  2  de  la  structure  tubulaire 
est  également  formée  de  deux  tubes  12,  de  section 
cylindrique,  parallèles  et  de  deux  demi-coquilles  1  3  et 
14.  La  demi-coquille  13  est  de  forme  globale  sembla- 
ble  à  celle  de  la  demi-coquille  9.  Elle  présente  des  en- 
coches  15  pour  pouvoir  venir  s'emboîter  sur  la  demi- 
coquille  10  fixée  au  mur  et  assurer  le  blocage  en  ro- 
tation  entre  ces  deux  demi-coquilles.  Une  fois  emboî- 
tées,  des  vis  11  rendent  ces  demi-coquilles  10  et  13 
solidaires. 

Un  interrupteur  16  est  monté  à  l'intérieur  de  la 
demi-coquille  13.  Il  commande  l'allumage  et  l'extinc- 
tion  du  luminaire. 

La  demi-coquille  14  est  semblable  à  la  demi- 
5  coquille  10.  Elle  est  également  fixée  au  mur  à  l'aide 

de  vis.  Al'intérieurde  cette  demi-coquille  se  trouve  un 
bornier  de  connexion  électrique  1  7.  Il  reçoit  les  fils  du 
câble  électrique  4,  un  fil  partant  vers  l'interrupteur  16, 
un  autre  en  venant  et  les  fils  alimentant  l'ampoule  du 

10  luminaire  1. 
Le  câble  électrique  qui  sort  du  tube  8  de  la  partie 

3,  traverse  le  boîtier  formé  par  les  deux  demi- 
coquilles  10  et  13  et  est  guidé  par  l'un  des  tubes  12. 
Il  ressort  à  l'intérieur  de  la  demi-coquille  14.  Ses  fils 

15  sont  alors  connectés  dans  différentes  bornes  du  bor- 
nier  17.  Un  fil  de  phase  va  de  ce  bornier  17  à  l'in- 
terrupteur  16  et  en  revient.  Ainsi  le  câble  électrique  4 
s'étend  sans  coupure  ni  connexion  depuis  le  boîtier 
inférieur,  et  même  depuis  la  fiche  7  jusqu'à  la  demi- 

20  coquille  14.  Ainsi,  lors  du  montage  et  démontage  des 
parties  2  et  3  de  la  structure  tubulaire,  le  risque  que 
des  fils  se  déconnectent  est  moins  grand,  que  si  le  câ- 
ble  était  coupé  au  niveau  du  boîtier  contenant  l'in- 
terrupteur  16,  pour  être  connecté  à  celui-ci. 

25  Le  luminaire  1  comporte  sur  sa  face  arrière,  c'est- 
à-dire  celle  faisant  face  au  mur  en  position  montée, 
une  demi-coquille  19,  semblable  à  la  demi-coquille 
13.  Elle  comporte  également  des  encoches  15. 

La  platine  décorative  6  vient  se  placer  sur  la  face 
30  arrière  du  luminaire.  On  peut  alors  effectuer  le  bran- 

chement  électrique  des  fils  du  luminaire  sur  le  bornier 
1  7  et  emboîter  la  demi-coquille  1  9  sur  la  demi-coquille 
14.  Les  encoches  15  empêchent  un  mouvement  de 
rotation  et  des  vis  11  empêchent  un  mouvement  en 

35  translation  entre  ces  deux  pièces. 
Comme  il  va  de  soi,  l'invention  ne  se  limite  pas  à 

la  seule  forme  d'exécution  de  ce  dispositif,  décrite  ci- 
dessus  à  titre  d'exemple,  elle  en  embrasse  au 
contraire  toutes  les  variantes  d'exécution. 

40  Ainsi  par  exemple,  la  forme  du  dispositif  peut  va- 
rier.  Les  boîtiers  représentés  de  forme  ronde  peuvent 
être  carrés,  triangulaires  ou  de  toute  autre  forme. 
Chaque  paire  de  tubes  8  et  12  peut  être  remplacée 
par  un  seul  tube,  de  section  quelconque,  ou  bien  au 

45  contraire  par  plus  de  deux  tubes. 
De  même,  les  demi-coquilles  5,10  et  14  sont 

fixées  par  des  vis  au  mur.  Un  bon  adhésif  double-face 
pourrait  efficacement  remplacer  ces  vis.  On  pourrait 
toutefois  conserver  une  vis,  celle  fixant  la  demi- 

50  coquille  14,  pour  des  raisons  de  sécurité.  La  présence 
de  la  demi-coquille  5  est  optionnelle.  Le  branchement 
électrique  peut  également  être  différent.  A  la  place 
d'une  fiche,  on  pourrait  retrouver,  fixé  dans  la  demi- 
coquille  9  un  bornier  de  connexion  électrique,  comme 

55  le  bornier  1  7  par  exemple. 
De  même,  l'interrupteur  16  pourrait  être  rempla- 

cé  par  ou  couplé  à  un  variateur,  ou  bien  encore  un  ré- 
cepteur  d'infra-rouges  dans  le  cas  d'une  télécom- 
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mande  de  la  lampe  par  infra-rouges. 
Le  dispositif  est  parfaitement  adapté  à  des  lam- 

pes  à  halogènes.  Mais  il  convient  tout  aussi  bien  pour 
des  lampes  à  incandescence  classiques.  Il  peut  éga- 
lement  servir  à  un  éclairage  ponctuel,  mettant  en  va-  5 
leur  une  sculpture  ou  un  tableau.  Dans  ce  cas,  la  lam- 
pe,  toujours  reliée  électriquement  au  bornier  17,  peut 
être  accrochée  à  l'aide  de  moyens  adéquats,  sur  les 
tubes  8  ou  12. 

Pour  alimenter  deux  luminaires  1  proches  l'un  de  10 
l'autre,  il  est  possible  de  n'utiliser  qu'une  partie  tubu- 
laire  2,  laquelle  est  reliée  à  deux  parties  tubulaires  3. 
Le  boîtier  intermédiaire  entre  la  partie  2  et  les  parties 
3  contient  alors  un  ou  deux  interrupteur  (ou  variateur), 
suivant  que  l'on  veuille  ou  non  bénéficier  d'une  15 
commande  séparée  des  deux  appliques. 

Revendications 
20 

1.  Dispositif  d'éclairage  destiné  à  être  fixé  à  un  mur, 
comprenant  une  structure  tubulaire  qui,  destinée 
à  être  fixée  au  mur,  équipée  à  l'une  de  ses  extré- 
mités  d'un  luminaire  (1)  et  servant  au  guidage 
d'un  câble  d'alimentation  électrique  (4)  du  lumi-  25 
naire,  est  réalisée  en  au  moins  deux  parties  (2,3) 
se  faisant  suite,  caractérisé  en  ce  que  les  parties 
(2,3)  formant  la  structure  tubulaire  sont  reliées 
l'une  à  l'autre  par  un  boîtier  intermédiaire  formé 
par  deux  demi-coquilles  (10,13)  appartenant  30 
chacune  à  une  partie  de  la  structure,  ces  deux 
demi-coquilles  étant  assemblables  l'une  à  l'autre 
de  façon  réversible,  un  boîtier  intermédiaire 
contenant  un  moyen  de  commande  de  l'alimen- 
tation  en  courant  (16)  du  luminaire.  35 

l'alimentation  en  courant  (16)  du  luminaire  logé 
dans  le  boîtier  intermédiaire  est  constitué  par  un 
variateur  de  courant. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  qu'un  câble  électrique  (4) 
s'étend  sur  toute  la  longueur  de  la  structure,  sans 
coupure,  y  compris  au  niveau  du  boîtier  intermé- 
diaire,  la  commande  de  l'alimentation  en  courant 
(16)  du  luminaire  étant  réalisée  par  un  fil  de  pha- 
se  (18)  s'étendant  entre  le  luminaire  et  le  boîtier 
intermédiaire  contenant  le  moyen  de  commande 
(16). 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que,  dans  le  cas  où  les  demi- 
coquilles  sont  de  forme  circulaire,  elles  compor- 
tent  des  moyens  de  blocage  en  rotation  (1  5)  l'une 
sur  l'autre  pour  assurer  la  tenue  du  boîtier  qu'el- 
les  constituent  en  position  assemblée. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  blocage  en  rotation  des 
demi-coquilles  sont  des  encoches  (15)  faites 
dans  une  demi-coquille  et  dans  lesquelles  passe 
la  partie  tubulaire  associée  à  l'autre  demi- 
coquille. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisé  en  ce  qu'une  platine  décorative  (6), 
munie  d'un  évidement  permettant  le  logement 
d'un  boîtier  formé  de  deux  demi-coquilles  et  de 
rainures  permettant  le  passage  de  la  partie  tubu- 
laire  du  dispositif,  est  montée  entre  le  mur  et  le 
dispositif. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  structure  tubulaire  comprend  deux  par- 
ties  (2,3),  chaque  partie  étant  composée  d'au 
moins  un  tube  (8,12)  à  chaque  extrémité  duquel  40 
est  fixé  une  demi-coquille  (9,10,13,14). 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  luminaire  (1)  est  équipé 
sur  sa  face  destinée  à  prendre  appui  contre  le  45 
mur  d'une  demi-coquille  (19)  de  forme  complé- 
mentaire  de  celle  d'une  demi-coquille  disposée  à 
une  extrémité  d'une  partie  tubulaire,  afin  d'être 
assemblé  à  cette  demi-coquille  (14). 

50 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 

caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  commande  de 
l'alimentation  en  courant  (16)  du  luminaire  logé 
dans  un  boîtier  intermédiaire  est  constitué  par  un 
interrupteur.  55 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  commande  de 
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